
	
  

 

 

 

 

 

 
 

LE MEE SPORTS TIR A L’ARC 
	
   2026 
Vous allez découvrir le tir à l'arc. Vous serez initiés dans d'excellentes conditions, dans un club affilié à la F.F.T.A. 
Vous serez encadrés par des diplômés F.F.T.A : -  1 entraîneur de niveau II ; - 1 encadrant Fédéral 
Nos installations :  En salle : 7 cibles mobiles de 5 à 45 m. 

En extérieur : 7 cibles fixes à différentes distances de 30 à 70 m, et cibles mobiles 
Le club dispose d’un grand nombre d’arcs d’initiation et de semi compétition. 

 

LES INSCRIPTIONS 
Être âgé d'au moins 10 ans (inscription pour les plus jeunes selon possibilité, 10 ans révolu minimum) 

Être apte physiquement à la pratique du tir à l’arc en répondant au questionnaire médical,  
(Jeune - adulte : certificat médical obligatoire compétition si réponse positive) 

Où et Quand? 
Gymnase Benjamin BERNARD - 859 avenue Maurice Dauvergne – 77350 Le Mée Sur Seine 

Parking de la piscine - Lundis et Mercredis de 20h00 à 21h00 sur RDV - Vendredis 18H30 (jeunes) 

Qui contacter ? 
 Gérard THOMAS : 06.12.72.21.96 (msg) - E-Mail : president@archersmeens.com 

 François BAILLY : 06.32.37.27.71 - E-Mail : secretaire@archersmeens.com 
Site internet : http://www.archersmeens.com  

	
  

HORAIRES D’ENTRAINEMENT 
LUNDI :  
  17h30 - 18h30 Jeunes Groupe 2 
  18h30 - 20h00 Groupe Jeunes compétition. 
  20h00-21h00 Initiation – 20H-22h Entraînement 

MERCREDI : 
20H-21H Initiation – 20H-22h Entraînement 
JEUDI : 
20h30 - 22h00 Entraînement 

VENDREDI : (spécial jeunes) - 17h30 - 18h30 Initiation jeunes Groupe1 (1ère année) 
 - 18h30 - 20h00 Entraînement jeunes Groupe2 
 

TARIFS LICENCES 2025 – 2026  
- Adultes pratique en club : 120 € + 13€ T-Shirt Poussins (10 ans) :  53 € + 13€ T-Shirt 
- Adultes compétitions : 134 € + 13€ T-Shirt Jeunes (11 à 20 ans): 103 € + 13€ T-Shirt 
 

Changement de chaussures obligatoire pour la Salle. 
Pas d’initiation pendant les vacances scolaires. Salle fermée les jours fériés et vacances de Noël. 
Le terrain extérieur (Route de Boissise) est disponible toute l’année. Il est interdit aux mineurs sans 
encadrement. 
 
Le tir à l’arc est un sport d’adresse, de rigueur et de tradition, qui véhicule des idées et des valeurs 
fortes. Il développe de nombreuses qualités : 
Maîtrise de soi, précision, concentration, régularité, équilibre physique et mental, résistance au 
stress, esprit d’équipe… 
	
  

Coupons sports ANCV acceptés  -  Pass-Sports (Ministère sports) 
 
Chercher un club : https://www.ffta.fr 

	
  

	
  

	
  


